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Présentation générale 
 
 
ARCHI-TECH est un cabinet d’architecture et de génie civil spécialisé dans la conception et la 
réalisation de travaux pour le bâtiment et le génie civil. Les réalisations sont par exemple la 
construction d’un immeuble collectif, d’un pont, d’un stade, de locaux industriels ou encore d’un 
hôpital. Très souvent les collectivités locales font appel à ses services en tant que maître 
d’œuvre ou en tant qu’assistant à la maîtrise d’ouvrage. Ses missions peuvent aller du conseil, 
à la planification et à la conduite des travaux. En principe, la sélection du cabinet se fait dans le 
cadre d’une procédure d’appel d’offres. Il est donc important d’avoir une estimation fiable du 
coût des projets pour pouvoir répondre rapidement à ses derniers. 
 
Le cabinet emploie près d’une centaine de collaborateurs, architectes, ingénieurs en bâtiment, 
économistes (chargés des chiffrages et des devis des projets) et techniciens dans les divers 
corps de métiers du bâtiment. Son positionnement dans le secteur de la construction repose sur 
une pratique du projet fondée sur la transversalité de ses métiers notamment l’architecture et 
l’ingénierie. Le cabinet dispose en outre d’une méthode de management de projets reconnue 
par ses clients. Cette méthode se caractérise notamment par des réunions régulières avec les 
clients aux différentes étapes de conception et de réalisation. ARCHI-TECH est implanté dans 
plusieurs villes françaises et fidélise ses ressources humaines en proposant des évolutions de 
carrière attractives : collaborateurs, puis partenaires et enfin associés du cabinet.   
 
Fort de son expérience en France, le cabinet d’architecture et de génie civil ARCHI-TECH n’a 
pas hésité à s’implanter à l’international où il souhaite conquérir de nouveaux marchés. Les 
filiales en Amérique du Sud et en Asie ont permis de travailler en continu, pratiquement 24h sur 
24, et ainsi d’être plus réactif que les concurrents. Ce travail en continu représente un enjeu 
majeur pour l’entreprise, car cette organisation lui permet de répondre à de nombreux appels 
d’offre ou les délais sont stratégiques.  
 
L’organisation du travail, la coopération des collaborateurs sont des éléments essentiels pour le 
bon fonctionnement de l’entreprise. Cette organisation peut être représentée par des 
processus, dont le processus métier qui consiste à concevoir et/ou à encadrer la réalisation 
d’un chantier. Ce processus générique comprend en réalité deux sous-processus : 
 

 la conception et la programmation du projet, 

 la conduite et le suivi des travaux sur le chantier. 

Le cabinet peut être missionné pour l’un des deux sous-processus indépendamment l’un de 
l’autre et, dans certains cas, il peut assurer la totalité de la prestation. 
 
La société ARCHI-TECH subit la concurrence autant nationale qu’internationale. En pleine 
réflexion stratégique de long terme, la directrice générale (DG) souhaiterait que la direction des 
systèmes d’information (DSI) s’intègre à cette réflexion et même que le système d’information 
(SI) soit une des clés de voute du changement à opérer.  
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La société ARCHI-TECH souhaite restructurer son SI afin d’intégrer pleinement les évolutions 
récentes de la structure en raison de sa croissance tant au plan national qu’international. Il 
s’agit également de profiter de cette synergie pour construire un système cohérent et 
parfaitement intégré. 
 
Pour le moment, il n’existe pas une solution logicielle globale et intégrée permettant de 
répondre à l’ensemble des besoins. Une kyrielle de petits applicatifs ou tableaux EXCEL 
permettent d’assister les employés du cabinet dans leurs tâches quotidiennes. Aujourd’hui, 
avec la diversité des projets et avec l’organisation maillée des filiales, l’entreprise doit 
rationaliser son fonctionnement, pour, entre autres, optimiser la coordination des équipes.  
 
L’entreprise ARCHI-TECH a confié ce travail à la société INFO-BAT dans laquelle vous venez 
d’être embauché-e comme chef de projet. Le responsable de la société INFO-BAT vous a 
confié le projet de refonte du système d’information de la société ARCHI-TECH.  
 
 
 
 
DOSSIER 1 : analyse du système d’information actuel de l’entreprise ARCHI-TECH et 
enjeux d’une évolution vers une intégration du système d’information.  
  
 
En vous appuyant sur les différents documents fournis en annexe et notamment sur l’interview 
de la directrice générale d’ARCHI-TECH (cf. annexe 1) ainsi que les éléments 
complémentaires présentés dans les dossiers 2 et 3, il vous est demandé d’analyser le système 
d’information actuel de l’entreprise ARCHI-TECH.  
 
La direction s’interroge sur l’opportunité d’une évolution de son système d’information vers plus 
d’intégration. Pourquoi et comment intégrer ? Quelle partie du système d’information convient-il 
d’intégrer ? Quels sont les atouts et les inconvénients d’une éventuelle intégration ? Pour 
quelles raisons effectuer ces modifications du système d’information inéluctablement coûteuses 
en ressources ? Dans quelle mesure ces évolutions peuvent-elles correspondre aux objectifs 
stratégiques du groupe ? Comment procéder à ces évolutions ? Comment en évaluer la mise 
en œuvre ? 
 
TRAVAIL À FAIRE 

1.1 Rédigez une note analysant les principaux dysfonctionnements du système 
d’information actuel de l’entreprise ARCHI-TECH ainsi que leurs impacts 
organisationnels et stratégiques.  

1.2 Présentez le modèle de « l’alignement stratégique » et analyser les relations 
entre le système d’information et la stratégie de cette entreprise au regard de ce 
modèle. Identifiez les grands axes stratégiques sur lequel le SI devrait s’aligner. 
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La Direction générale s’interroge sur les solutions envisageables en matière d’intégration totale 
ou partielle de son système d’information. 
 

1.3. Après avoir caractérisé la notion de Progiciel de Gestion Intégré, expliquez 
pourquoi une solution progicielle de type PGI ne pouvait pas répondre aux 
besoins de l’entreprise. 

 
 
La société INFO-BAT envisage de proposer une solution d’intégration de type IAE, Intégration 
des Applications de l’Entreprise. 
 

1.4. Présentez la notion d’Intégration des Applications de l’Entreprise (IAE), ou une 
autre solution alternative d’intégration. 

Illustrez l’application de cette approche au cas de l’entreprise ARCHI-TECH ? 
 
 
 

1.5. Quels retours sur investissement peut-on attendre de l’évolution du SI de ARCHI-
TECH? Comment évaluer le SI ? Proposez le ou les modèles qui vous paraissent 
le mieux convenir à la situation d’ARCHI-TECH. 

 
 
 
 
DOSSIER 2 : analyse des besoins et modélisation du système d’information de 
l’entreprise ARCHI-TECH 
 
En vous appuyant sur les différents documents fournis en annexe, on vous demande de 
proposer une modélisation des différentes dimensions du système d’information de votre client. 
Pour cela, il faudra étudier le travail d’un chargé d’affaires devant assurer la maîtrise d’œuvre 
complète d’un chantier.  
 
TRAVAIL À FAIRE 

2.1 À partir de l’interview fournie dans l’annexe 1 et des documents des annexes 
suivantes, élaborez le diagramme permettant de comprendre à quels besoins 
essentiels doit répondre la nouvelle application de gestion pour un chargé 
d’affaires.  

 
En vous appuyant sur l’ensemble des annexes on vous demande de proposer une modélisation 
statique du futur système. Cette modélisation devra intégrer la planification des missions. 
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TRAVAIL À FAIRE 

2.2. Proposez une modélisation permettant de répondre aux objectifs fixés par la 
directrice générale et couvrant les besoins fonctionnels existants tels qu’ils 
apparaissent dans les différentes annexes. 

 
L’outil de planification actuellement utilisé ne permet pas d’analyser l’impact de l’allongement 
d’une tâche sur le déroulement du projet. La directrice vous demande donc de doter votre 
application des moyens permettant de représenter de manière symbolique l’enchaînement des 
tâches d’un même projet et d’en indiquer le chemin critique tout en indiquant pour chaque tâche 
les dates de début et de fin prévues. 
 
TRAVAIL À FAIRE 

2.3 En vous appuyant sur la solution présentée à la question précédente, proposez 
une solution algorithmique répondant aux objectifs énoncés ci-dessus. 
L’affichage graphique n’est pas à prendre en charge. 

 
 
 
 
DOSSIER 3 : conception d’une nouvelle infrastructure de communication facilitant les 
échanges et le partage des informations. 

 

Pour le moment, la majorité des échanges se fait grâce à la messagerie électronique. Or cette 
solution a maintes fois démontré ses limites, car elle ne répond ni aux exigences de sécurité, ni 
aux besoins de traçabilité des échanges et encore moins aux limites de taille et de volumétrie 
que nécessitent aujourd’hui le stockage et le partage de documents techniques.  
 
Il semblerait judicieux que vous profitiez de cette réorganisation pour proposer à l’ensemble des 
acteurs une nouvelle architecture du système d’information de communication.  
 
De même, il semble important de distinguer le rôle qu’auront les employés de l’entreprise et ce 
quel que soit leur localisation, des acteurs externes et occasionnels (notamment le client maître 
d’ouvrage et les entreprises partenaires dans la réalisation des chantiers). Il va de soi que les 
échanges doivent être sécurisés.  
Dans son interview (annexe 1) la directrice générale a évoqué la souscription à un service de 
sauvegarde en ligne. Elle vous signale que la durée nécessaire est de plus en plus longue et 
que la facture explose du fait des volumes de données qui augmentent chaque jour. Elle 
aimerait connaître l’impact de la nouvelle architecture sur ce dispositif et que vous en profitiez 
pour améliorer ce service. 
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TRAVAIL À FAIRE 

4.1. Expliquez les mécanismes qu’un SGBDR propose pour prendre en charge la 
sécurisation des informations de la base.  

4.2. Rédigez en SQL les commandes permettant de sécuriser l’accès aux données tel 
que le prévoit le cahier des charges. 

4.3 Écrivez  en langage SQL les requêtes permettant : 

- à la direction générale d’éditer la liste des affaires avec la rentabilité du mois 
en cours. Vous avez à disposition la fonction current_date() qui vous donne 
la date du jour. 

- à un technicien d’afficher la liste de ses tâches du jour. 
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Annexe 1. A -Entretien avec la Directrice Générale (DG), Mme Bim de la Société 
ARCHI-TECH  

 
Mme Bim : Je vous remercie d’avoir accepté la mission. En effet notre société est en 
croissance et se développe tant au plan national qu’international. C’est pourquoi, nous 
souhaitons repenser notre système d’information de façon à ce qu’il s’adapte à ces évolutions. 
Nous pensons, qu’intégrer un outil unique permettant de gérer la diversité de nos activités dans 
le domaine de la construction, serait pertinent. Nous avons étudié plusieurs offres de Progiciels 
de Gestion Intégrés (ERP en anglais), mais aucun de ces progiciels ne correspond réellement à 
nos besoins. C’est pourquoi nous avons fait appel à votre société.  
 
Vous : Merci de la confiance que vous nous témoignez. Pour en revenir à votre métier ou plus 
précisément à la diversité des missions que vous évoquez, pourriez-vous me donner quelques 
précisions ? 
 
Mme Bim : De par la taille et l’organisation multi-sites de notre entreprise, nous pouvons 
couvrir la totalité du cycle de construction d’un bâtiment et autres ouvrages d’art. Nous 
assurons par exemple des missions d’assistance à la maîtrise d’ouvrage dans le cadre des 
études préalables et de la programmation, tout comme nous pouvons être missionnés comme 
maître d’œuvre pour une partie ou la totalité de la réalisation du projet.  
Si vous regardez le schéma de l’annexe 2 qui présente les différentes étapes d’un projet de  
construction, vous verrez la diversité des activités que nécessite un tel projet. 
 
Vous : Comment découpe-t-on le projet ? 
 
Mme Bim : En simplifiant, un projet de construction nécessite plusieurs grandes étapes : 
l’étude préalable et la programmation, les études qui comprennent la conception des plans, les 
démarches administratives, etc.  Puis arrive l’étape la plus concrète, la réalisation, celle où l’on 
procède à la construction de l’ouvrage. Dans le cas d’un marché public, il faut aussi passer par 
un appel d’offres pour sélectionner les entreprises qui réaliseront le chantier. Mais chacune de 
ces étapes peut elle-même être subdivisée en plusieurs tâches. Prenez l’exemple de l’annexe 
« Décomposition de l’étape Avant-projet en sous tâches », (annexe 2B) : celle-ci se décompose 
en plusieurs sous tâches ; elles sont numérotées pour en faciliter le suivi.  
 
Vous : Que représente le rond au bas du schéma ? 
 
Mme Bim : C’est le livrable ; le document qui est produit à l’issue de cette étape. C’est un jalon 
qui permet par exemple d’exiger le paiement d’une partie des honoraires. Mais nous en 
reparlerons plus tard. 
 
Vous : Si je comprends bien un projet de construction est très proche de notre démarche de 
gestion de projet : vos études correspondent à nos activités de modélisation et la construction à 
celle de la programmation… Je comprends mieux la complexité de ce projet.  
Mais pourriez-vous me parler des raisons qui vous ont poussé à repenser votre système 
d’information ? 
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Annexe 2A  Les étapes d’un projet de construction 
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Annexe 2B -  Décomposition de l’étape « Avant-projet » en sous tâches 
 
 

 
 

Avant projet
Études 

préalables Programme
Désignation 

de la maîtrise 
d’oeuvre

Marchés 
d’études

Esquisse

Avant-projet

Permis de 
construire et 
de démolir

Projet

Consultation 
des 

entreprises

Offres et 
marchés

Préparation 
du chantier

Planification 
du chantier

Gestion 
administrative 
et technique 
du chantier

Gestion 
financière

 du chantier

Réception des 
travaux

Achèvement 
du marché

Vie de 
l’ouvrage

ÉTUDES 

6.01 – Relevé topographique du terrain
6.02 – Reconnaissance de sol
6.03 – Étude de viabilité et enquête
6.04 – Conception architecturale et technique
6.05 – Intégration des principes de qualité environnementale
6.06 – Notice descriptive sommaire
6.07 – Adaptation au sol et à l’environnement
6.08 – Budget prévisionnel
6.09 – Acceptation des études d’avant-projet

Conception architecturale

Études 
d’avant-projet
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Annexe 4A-  Extrait d’un contrat (mission d’assistance et de conception de plans) 
 

 

[…] 

 

‒ 9 ‒
Tournez la page S.V.P.



Page 17 sur 19 

Annexe 4B-  Extrait d’une note d’honoraires (pour le versement d’un acompte) 

 

(1) Ce sont les abréviations des tâches (par exemple : ESQ est l’abréviation d’esquisse) 
 
 

Annexe 4C -  Organisation des fichiers d’une affaire  
 

 
 

(1) 
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Annexe 5 -  Extrait d’un compte-rendu de réunion de chantier  
 
 
REUNION DE CHANTIER 
Téléphone chantier :     
Télécopie chantier :   
Téléphone société gardiennage :  

CR n° 06  
 

PROCHAINE REUNION DATE DE LA REUNION 

28 Février 20XX à 14 heures sur site Réunion du 21 février 20XX/ semaines  S08 
 

INTERVENANTS TELEPHONE FAX REPRESENTANT Prés. 
Convoqué 

Proch. 
Réunion 

Diff. 

MAITRISE D’OUVRAGE  – conduite d’opération :      
 
MAIRIE DE LAIE 
 

XX XX XX XX XX XX XX XX XX 
XX 

M.COUDERTO 
g.couderto@laie.fr  

 X 1 

XX XX XX XX XX XX XX XX XX 
XX 

M. VOIRA 
p.voira@laie.fr  

 X 1 

XX XX XX XX XX  M. RAGNE 
s.ragne@laie.fr  

P X 1 

XX XX XX XX XX  Mme DESOT 
v.desot@laie.fr  

P X 1 

QUALICAA 
Bureau de Contrôle 
  

XX XX XX XX XX  
M. BERRIE 
franck.berrie@qualicaa.fr    X 1 

MBARAT 
Coordonnateur SPS 
 

XX XX XX XX XX  
M. BARAT 
bara@gmail.com  P  1 

MAITRE D’OEUVRE du bâtiment du Centre Culturel     
 
ARCHI TECH 
Architectes, mandataire du groupement  
 

XX XX XX XX XX XX XX XX XX 
XX 

M. PAJY 
m.pajy@architech.com    

  1 

M. VAN   
v.van@architech.com    

P X 
 

  X  
ISETEGI 
Bureau d’étude TCE  
  

XX XX XX XX XX 
XX XX XX XX 
XX 

M. HANON 
isetegi@groupe.eu  P  1 

Entreprise du Bâtiment du Centre Culturel       
CHARPENTE PRODUCTION 
Lot 01 : Résille bois / menuiserie ext. / serrurerie / aménagement vitrine 
 

XX XX XX XX XX 
XX XX XX XX 
XX 

M. DACCORT 
daccort@charpenteprod.com 

P X 1 

 
EMMERLE 
Lot 02 : Isolation et ravalement extérieur 
  
 

XX XX XX XX XX 
XX XX XX XX 
XX 

M. ROGEROT (métreur) 
contact@emmerle.fr 

  1 

  
 M. TAREAU (conducteur de 
travaux) 
contact@emmerle.fr 

P X  

ACT CONSTRUCTION 
Lot 03 : écran bâche 
  

02 38 45 94 94 02 38 45 94 95  
M. TOUPET 
toupet@act-construction.com  

  1 

P = Présent  A = Absent non excusé   AE = Abs Excusé  R = Re 
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Annexe 6 -  Schéma relationnel 
 
 
AGENCE (numAg , nomAg ,adresseAg , cPostalAg, villeAg, responsable) 

numAg : Clé primaire. 
reponsable : Clé étrangère en référence à numSal de SALARIE 

 
SALARIE (numSal , nomSal , prenomSal , adresseSal , cPostalSal, VilleSal, posteSal, coutJour, 
tauxCom, idConnexion, NumAg) 

numSal : Clé primaire. 
numAg : Clé étrangère en référence à numAg de AGENCE. 
posteSal : Clé étrangère en référence à codePoste de POSTE. 
 

 
POSTE (codePoste, LibPoste) 

codePoste : Clé primaire. 
 
AFFAIRE (numAff, nomAff, libelleLong, agenceR) 

numAff : Clé primaire. 
agenceR : Clé étrangère en référence numAg de AGENCE. 

 
MISSION (numAff, numMission, nomMiss, dateDeb, dateFinPrev, montantVendu, pourcAvanc, 
respMission) 

numAff, numMission : Clé primaire. 
numAff : Clé étrangère en référence numAff de AFFAIRE. 
respMission : Clé étrangère en référence numSal de SALARIE. 

 
TACHE (numAff, numMiss, numTache, nomTache, dateDebTheo, dateFinTheo, dateDebReel, 
dateFinReel) 

numAff, numMiss, numTache : Clé primaire. 
numAff : Clé étrangère en référence numAff de AFFAIRE. 
numMiss : Clé étrangère en référence numMision de MISSION. 

 
PARTICIPER (numAff, numMiss, numTache, numSal, dateDebTheo, dureeTheo, dateDebReel, 
dateFinReel) 

numAff, numMiss, numTache, numSal : Clé primaire. 
numAff : Clé étrangère en référence numAff de AFFAIRE. 
numMiss : Clé étrangère en référence numMision de MISSION. 
numTache : Clé étrangère en référence numTache de TACHE. 
numSal : Clé étrangère en référence numSal de SALARIE.  
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